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Le trust en Suisse : point de situation et perspectives

Guillaume Grisel, Associé, Schellenberg Wittmer, Genève 

Trusts et protecteurs : dans quelles conditions faire appel à un protecteur ?

Stéphane Lagonico, Associé, Bonnard Lawson, Lausanne 

Pause-café

Trusts et fondations : comment les concilier pour la structuration des patrimoines des clients ?

Arnaud Cywie, Associé, Borel & Barbey, Genève

Fin de la conférence

• LEFin: 
- Le point sur les procédures d’autorisation
- Que se passe-t-il une fois l’autorisation obtenue?
• Le point sur les modifications de la LBA
• Le futur droit suisse des trusts 
- Quelles sont les grandes lignes du projet ?
- Avantages et inconvénients pour la place financière suisse
- Quel est l’impact concret pour les trustees suisses ?
- La procédure législative et les obstacles
- Comment incorporer les trusts dans le droit suisse ? Quelles sont les difficultés techniques ?
• La révision de la fiscalité suisse des trusts 
- Quelles sont les différentes options envisagées ?
- Quels sont les scénarios envisageables à court, moyen et long terme ?
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TRUSTS : QUELLES PRÉCAUTIONS PRENDRE ?
16 mai 2023, Hôtel Métropole, Genève 

• Dans quels cas un constituant (settlor) peut-il faire appel à un protecteur pour équilibrer la répartition des 
pouvoirs dans un trust ? 
• Quelles précautions prendre pour s’assurer que le protecteur est en mesure d’exercer correctement ses devoirs ? 
• Quel type de protecteur désigner ?
• Quels pouvoirs peuvent ou doivent être donnés au protecteur pour ne pas entraver le fonctionnement du trust ? 
• Quels sont les risques encourus par un constituant souhaitant faire appel à un protecteur? 
• Quels sont les risques pour un trust comportant des pouvoirs excessifs à un protecteur ? 
• Quels sont les devoirs d’un protecteur ?
• Quelles sont les solutions pour les éventuels conflits entre les trustees et les protecteurs ? 
• Comment la succession du protecteur s’organise-t-elle ?

• Quels actifs peuvent être gérés par des fondations suisses ou des trusts?
• Dans quelles situations l’utilisation de fondations est préférable à celles de trusts ?
• Trusts, fondation et transparence : quelle différence de reporting sur l’identité des bénéficiaires économiques ?
• Comment intégrer les trusts ou une fondation suisse dans un schéma de planification patrimoniale internationale ?
• Comment appréhender les trusts et fondations en droit suisse, d’un point de vue successoral et fiscal ?
• Comment ces structures sont-elles reconnues en suisse ?
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